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24 [Assemblée nationale.] 
M. le Président. L’ordre de la parole a été 

établi suivant Tubage, pour, contre et sur. M. de Toulongeon Ta contre ; MM. Robespierre et Bar-rère pour : voilà absolument l’état de la ques¬ tion ; sur ce od fait une motion, qui est la ques¬ tion préalable sur le projet de décret. 

M. d’André. Non, le renvoi aux comités l 
Plusieurs membres : Le renvoi ! le renvoi ! 

M. Prieur. Il faut connaître les principes du 
renvoi, et pour ce, il faut les manifester, les motiver. 

M. le Président. M. Ghabroud a demandé la 
question préalable; d’autres ont demandé l’ajour¬ 
nement; M. Chabroud a la parole sur la question préalable. 

M. Chabroud. Quand je propose la question 
préalable, ce n’est pas sur toute la délibération relative aux émigrants, c’est sur le projet que l’on vient déliré; ainsi, je suis d’accord avec ceux 

qui demandent le renvoi aux comités, et je crois ue la question préalable que j’ai proposée, pro-uira le même effet. 

Je dis, Monsieur le Président, que par le décret on veut prévoir toutes les circonstances dans 

lesquelles doit se trouver l’Etat, et dans lesquelles il sera nécessaire de prendre des mesures à l’é¬ 
gard des émigrants ; et que par là l’on propose une mesure inutile, une illusion générale qui évidem¬ 
ment ne peut pas s’appliquer à tous les cas, qui évidemment ne serait qu’une loi inutile et sans exécution. 

Il est hors de doute que le Corps législatif, 

dans tous les temps, lorsque l'Etat sera en péril, lorsqu’il sera nécessaire de prendre quelques mesures contre les émigrants, il est hors de doute, dis-je, que le Corps législatif a le droit incontes¬ table, qu’il n’est pas besoin de lui donner par une loi générale, de prendre toutes les mesures; et je dis qu’on ne peut pas prévoir quelle sera la nécessité de l’établir, qu’on ne peut pas d’avance la déterminer. 

Je dis qu’il faut abandonner la détermination 
de ces mesures au Corps iégi latif, qui les prendra selon les circonstances, selon les moments, selon 
les besoins de 1 Etat. G’est d’après cela que je dis 
que, dans ce moment, il peut en effet être néces¬ 
saire de prendre quelques mesures dans la cir¬ constance où nous sommes, relativement aux 
émigrants; mais je dis qu’il ne peut pas être 
nécessaire, et qu’il serait dangereux de proposer une loi générale. 

Je demande ou la question préalable sur le pro¬ jet du comité ou le renvoi aux comités, ce qui m’est parfaitement égal. 

M. Prieur. Avant de renvoyer le projet de dé¬ 

cret aux comités, il est bien essentiel peut-être que l’opinion de l’Assemblée se manifeste sur le genre de mesures qui nous sont proposées. Or, moi, je sentais que toutes les oppositions qu’elles éprouvent doivent venir de ce que les mesures proposées sont insuffisantes dans les circons¬ tances. 

Lorsque les comités se rassembleront pour nous 
faire cette loi, ils doivent se poser ce dilemme : Tout Français, qui dans ce moment est hors du 

royaume, e?t un mauvais citoyen ou un traître; c’est de là qu’il faut partir pour faire une bonne 
loi. (Oui! oui! Applaudissements à gauche .) Tou-
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tes les nouvelles nous annoncent que des Fran¬ çais parricides cherchent à déchirer le sein de 
leur mère. Nous n’avons pas un instant à perdre pour prévenir leurs desseins sinistres. 

M. Duport. Il faut les mépriser. (Murmures.) 
Plusieurs membres : Allons! allons! Taisez-vous ! 

M. Prieur. Je demande que samedi prochain 

les comités nous fassent un rapport, et que le glaive des lois et celui des bons ciioyens, sus¬ pendus une bonne fois sur la tête des coupables, nous ramènent la tranquillité publique. 

M. d’André. Chacun de nous voit des diffi¬ 
cultés dans la loi qui est proposée : l’un la 
trouve peu rigoureuse, l’autre l’a trouvée inexé¬ cutable, et je crois qu'il a aussi raison. Je de¬ 
mande donc le renvoi afin que l’on puisse com¬ biner à la fois la rigueur nécessaire et l’exécution 
possible. G’est pourquoi je m’oppose à ce qu’on 
fasse mention d’aucune espèce de motif puisqu’il faudra discuter le fond. 

Je demande donc le renvoi pur et simple aux 
comités pour qu’ils fassent leur rapport samedi en huit. 

Plusieurs membres : G’est Irop long! samedi prochain. 

M. d’André. Eh bien! après-demain si l’on veut. 
(L’Assemblée décrète le renvoi pur et simple 

du projet de décret aux comités et ajourne la dis¬ cussion de cette matière à samedi prochain.) 

M. le Président fait donner lecture, par un de MM. les séerétuires, d’une lettre des maire et 
officiers municipaux de la ville d'Avignon , ainsi 
conçue : 

« Augustes représentants, 

& Le peuple avignonais ne sentit jamais si fortement qu’il a le cœur français que daDS l’in¬ stant où il fut informé de la fuite et de la déser¬ 
tion du chef de 1 Empire et de sa famille. 

« Dans cet instant critique, le peuple avigno¬ nais renouvela le serment, mille fois répété, de 
vivre et mourir Français. Ge serment, dont nous vous offrons de nouveau l’hommage, renferme 

l’expression de tous nos sentiments ; il nous repré¬ sente tous nos devoirs; et en prononçant devant 
vous que nous voulons être et que nous sommes Français, nous vous disons que nous sommes 

dignes de porterce nom glorieux et éminent; que nos fortunes, notre sang, notre vie, sont à vous dans toutes les occasions; que toutes nos affec¬ 

tions, toutes nos idées, toutes nos volontés, ont une tendance directe et conlinuelle vers vous; 
que votre fermeté, votre sagesse, votre pré¬ 

voyance dans ces circonstances pénibles, nous pénètrent pour vous, comme tous les Français, de la vénération la plus absolue... Dignes légis¬ lateurs de la France, ô vous qui, malgré les fac¬ 

tieux, aurez la gloire d’ajouter encore une cou¬ ronne à vos immortels travaux, en nous rendant 
la justice qui nous est due, eL que nous ne ces¬ 
serons jamais de réclamer, celle de nous déclarer 

à l’Europe entière, et de nous faire reconnaître pour ce que nous sommes, pour des Français, nous vous protestons que nous serons constam¬ ment fidèles à la nation et à la loi, et que nous 
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